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LE DISPOSITIF APPEL (Action Permanente de Prévention 
des Expulsions Locatives) 

 

CONTEXTE 

Au titre de la prévention des expulsions locatives, les permanences APPEL se sont inscrites 
dans le cadre des actions du Conseil Départemental de l'Accès au Droit (CDAD) du Rhône et 
de de la Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions (CCAPEX 
du Rhône).  
Depuis 2012, le dispositif APPEL est labellisé Point d'Accès au Droit par le CDAD du Rhône. 
L’ALPIL, qui siège au Conseil d’Administration du CDAD et participe, au titre du CLR, aux 
instances de la CCAPEX, anime et coordonne le dispositif. 
 

OBJECTIFS & PRINCIPES D’ACTIONS DU DISPOSITIF 
APPEL 

Les objectifs 

Les permanences APPEL ont, pour principal objectif, le renforcement des passerelles entre 
justice et action sociale et la mobilisation des personnes.  
Elles se déroulent chaque semaine au sein des deux Tribunaux d’Instance de la Métropole de 
Lyon et une fois par mois au Tribunal du département du Rhône, les jours d’audience « en 
résiliation de bail ». Elles sont gratuites et sans rendez-vous. 
 
Il s’agit d’apporter une information claire, pratique et cohérente, dans les trois domaines mis 
en jeu par l’expulsion locative, à savoir:  

¶ le droit : par la présence d’un avocat mis à disposition par les Barreaux de Lyon ou de 
Villefranche et financé par le CDAD. 

¶ l’action sociale : par la présence à tour de rôle, d’un travailleur social mis à disposition 
par la CAF du Rhône ou la Métropole de Lyon. Il informe sur les droits sociaux et les 
dispositifs de traitement de la dette.  

¶ le logement : l’information et la technicité logement sont assurées par les associations 
d’insertion par le logement que sont le CLLAJ Lyon, l’AVDL ou l’ALPIL.  

 
La question de la mobilisation des personnes est un enjeu fondamental concernant la 
problématique des expulsions. La tenue d’un accueil ouvert au sein d’un tribunal donne un 
poids supplémentaire au diagnostic établi et aux propositions faites auxquels s’ajoute la 
légitimité de la parole d’un avocat.  
Schématiquement, nous pouvons constater que, le plus souvent, nous avons affaire : 

¶ soit à des ménages tétanisés par la complexité de leur situation et la perspective de 
perdre leur toit, prêts à prendre des engagements démesurés par rapport à leur réalité 
budgétaire, ou encore qui arrivent en fin de procédure, ont lâché prise et n’ouvrent 
plus les courriers…  

¶ soit à des personnes qui ont une foi « assez démesurée » dans le système de 
protection sociale et qui ne réalisent pas (ou ne veulent pas voir) qu’il n’est pas aussi 
protecteur qu’ils l’imaginent et en tous cas, pas sans qu’ils agissent 

 

¶ soit à des personnes, notamment les ménages issus du parc privé, qui prennent 
conscience tardivement de la difficulté d’accès à un nouveau logement en zone 
tendue; et particulièrement ceux qui sont sous le coup d’un congé vente ou reprise. 
Ces derniers sont souvent dans la méconnaissance de la réalité des conditions 
d’accès au logement social et des démarches à réaliser. 
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Le travail de mobilisation passe par un mode d’accueil qui prévoit :  

¶ un premier temps d’écoute, pour que les personnes soient en mesure 
d’exprimer ce qui, de leur point de vue, a été l’élément déclencheur des 
difficultés, leur analyse de leur situation et ce qu’elles ont tenté pour y remédier, 
les choix qu’elles ont opérés… 

¶ un temps d’information, en miroir à ce qui a été dit : rétablissement des notions 
de droits et de devoirs et notamment, information sur l’état et le déroulement 
de la procédure ; la plupart des ménages viennent en disant « je vais être 
expulsé », qu’ils en soient au commandement de payer ou à l’accord du 
concours de la force publique.  

Il s’agit de remettre de l’ordre dans la situation, de la temporalité, ce qui permet d’avoir une 
visibilité du temps dont chacun dispose pour agir. En cela, c’est aussi ouvrir des perspectives 
d’action aux personnes.  
 

¶ un temps de co-construction avec les personnes, pour la mise en place d’un plan 
d’action qui passe souvent par une hiérarchisation et une articulation des démarches 
à mettre en œuvre. Les ménages ont souvent à gérer des problématiques multiples 
et « colmatent » plus qu’ils n’agissent efficacement. 

 
Ainsi, à partir du diagnostic réalisé, tous repartent de la permanence avec une feuille de route 
pratique, concrète et l’explication de l’enjeu et de la cohérence de chaque démarche dans un 
projet d’ensemble.  
 Ce diagnostic partagé entre les différents professionnels en présence intègre la connaissance 
de chacun dans son domaine propre : les modes de fonctionnement et de mise en œuvre sur 
le territoire des dispositifs de traitement, les recours possibles et leurs évolutions… 

Les axes de travail 

L’expulsion est la conséquence de parcours très diversifiés allant, du chef d’entreprise qui se 
retrouve sans ressources suite à une faillite, à des ruptures de droits, des baisses de revenu 
lors du passage à la retraite, d’une  perte d’emploi, en passant par des problématiques 
familiales ou de santé ayant une incidence sur la solvabilité du ménage et sa capacité à 
respecter en temps et heure son contrat locatif ou ses engagements.  
Pour une difficulté commune, nous rencontrons un large spectre de parcours et donc des 
besoins d’étayages très diversifiés. 
Dans tous les cas, l’information  recouvre deux axes principaux de travail, souvent 
concomitants :  

¶ la mobilisation des leviers nécessaires au maintien dans les lieux  

¶ le travail en vue d’un relogement lorsque le logement est inadapté ou la procédure trop 
avancée.  

 
En parallèle à ces 2 axes, nous agissons aussi en appui au ménage dans l’accès à la justice. 
Il s’agit de d’apporter un soutien en vue de l’audience : soit une orientation vers un avocat, soit 
une aide pour la préparation de l’audience : proposition d’un plan d’apurement réaliste,  pièces 
justificatives, montage du dossier d’aide juridictionnelle... ou dans la préparation d’une 
éventuelle demande de délai, s’ils sont pertinents et nécessaires à la conduite du plan d’action. 

Le maintien dans les lieux  

Dans tous les cas, cela passe par la poursuite ou la reprise du paiement du loyer courant totale 
ou partielle, lorsqu’il n’y a pas de possibilité de faire mieux, du fait d’un loyer trop élevé ou 
d’aides au logement suspendues. 
Dans l’hypothèse d’un logement adapté en coût et en typologie, la suspension des aides au 
logement  est un véritable obstacle au projet de maintien dans les lieux, rendant impossible le 
paiement du loyer et charges dans leur totalité. 
De plus, sur le parc social, nous identifions des difficultés majeures de mise en place du 
protocole de cohésion sociale notamment dans des situations de surendettement ayant abouti 
à un PRP. 
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Le relogement et la difficulté de la temporalité 

La recherche d’une solution de relogement se heurte à un contexte particulièrement tendu sur 
la Métropole en termes d’accès au logement ou à  l’hébergement d’urgence ou temporaire. 
Il s’agit de mobiliser une solution dans des délais compatibles avec les procédures ou 
compatibles avec la situation du ménage.  
Il faudrait parfois être en mesure de proposer une solution quasi immédiate pour éviter que 
l’impayé ne dégénère vers un niveau irrattrapable risquant de mettre en péril aussi bien le 
locataire que le propriétaire.  
De même, en augmentant les capacités de  réponses alternatives (dispositif bail glissant, 
relogement temporaire) pour des ménages en difficultés économiques mais qui ne sont pas 
(ou pas encore) en difficultés sociales, il pourrait être évité des dégringolades qui deviennent 
« irréversibles ».   
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L’ACTIVITE DES PERMANENCES APPEL 2016 

597 consultations ont été dispensées au cours des 95 permanences tenues dans les 
tribunaux d’instances de Lyon, Villeurbanne et Villefranche sur Saône. 
Rappel : les chiffres et résultats de ce bilan restent des informations indicatives et de 
tendances. 

Le rythme de fréquentation des permanences  

Hausse de 5% du nombre de consultations par rapport à 2015, pour mémoire : 568 consultations 
dispensées en 2015 

 

 

La hausse du nombre de sollicitations tout particulièrement en février et mars, période de fin 
de trêve hivernal et déjà constatée en 2015, se confirme nettement. 

Qu’il s’agisse de Lyon ou Villeurbanne, signalons un tassement du nombre de consultations 
en octobre et novembre, moment de l’entrée dans la trêve hivernale   
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BILAN COMPARATIF DES RESULTATS CHIFFRES  

Les analyses comparatives porteront sur la période 2009-2016, l’année 2009 étant la première 
année pleine de fonctionnement dans les tribunaux de Lyon et Villeurbanne.  

Elles sont basées sur 591 fiches renseignées. 

Qui oriente vers APPEL ? 

 

Après un tassement en 2015 des orientations vers APPEL par les travailleurs sociaux, 
ces derniers, et notamment les Maisons de la Métropole avec un pourcentage en hausse pour 
2016, demeurent les plus importants avec 56% des orientations de ménages vers APPEL 
(MDR, CCAS et CAF du Rhône confondus). 

 Parmi les 14% « Autres », internet, le bouche-à-oreille et les connaissances prédominent. 

Le moment de l’orientation 

 

En cas de procédure engagée, l’objectif demeure une prévention effective de l’expulsion en 
amont du risque de résiliation du bail, il s’agit donc de pouvoir agir avant l’assignation. L’année 
2016, identique à 2015, confirme la baisse sensible enregistrée depuis 2014 des consultations 
en amont de l’assignation. 
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Le statut dans le logement et le type de parc occupé 

Un pourcentage « écrasant » de locataires : 92% ( dont 10 co-locataires).  

Jusqu’en 2015, les locataires du parc privé étaient majoritaires parmi les ménages fréquentant 
la permanence APPEL, Pour la première année, le nombre de consultants issus du parc public 
est supérieur au nombre de locataires issus du parc privé (en chute de 6 points). 

 

Cette évolution majeure est certainement le reflet d’un double constat : la disparition d’un parc 
privé à vocation sociale sur le territoire de la Métropole et l’augmentation du nombre de 
locataires en difficulté sur le parc social. 

La composition familiale 

 

La part des personnes seules connaît une chute de 6 points, qui se reporte en grande partie 
sur la part des couples sans enfants.  

Rapportées à la structuration familiale des ménages au niveau national (Données INSEE 
2012), on observe toujours une surreprésentation des familles monoparentales qui 
viennent à APPEL: elles constituent 29% du public reçu alors qu’elles ne représentent que 
8,5% de la population au plan national. 
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Les types de ressources 

 
 

 
Le nouveau mode de saisie adoptée en 2015 apporte un éclairage plus précis sur le revenu 
principal dont bénéficie le ménage.  

En tout état de cause, la précarité économique reste le facteur prépondérant des problèmes 
financiers réels auxquels sont confrontés une majorité de consultants d’APPEL. 

Les allocataires du RSA enregistrent une augmentation de 4 points pour cet exercice et ce 
sont 31% des ménages qui perçoivent du RSA, des PF ou l’AAH comme revenu principal. 

La part des ménages salariés (salaires stables ou précaires) reste stable à près du tiers des 
situations reçues. 

Comme beaucoup, nous constatons le décrochage des aides au logement par rapport à la 
réalité des loyers pratiqués, la fluctuation des droits sociaux et des droits aux aides au 
logement notamment en cas de reprise d’activité, les phénomènes d’effet de seuil pour la 
neutralisation des ressources dans le calcul des droits…  

Ainsi, l’insertion professionnelle ne met pas nécessairement à l’abri de la précarité 
économique, par des effets de « dent de scie » des niveaux de ressources et d’imprévisibilité 
des montants de droits sociaux, dont l’aide au logement.  

Nous rencontrons également « les oubliés du système de solvabilisation » par les aides au 
logement, que sont les personnes seules ayant des revenus modestes (salariés ou 
pensionnés avec un revenu voisin du SMIC) qui n’ouvrent aucun droit complémentaire. 

Même problématique pour les familles avec des grands enfants qui ne sont plus considérés à 
charge…mais sont, dans bien des cas encore, à la charge de leurs parents.  

Les facteurs déclenchants et les difficultés qui en découlent 

La fiche de saisie mise en œuvre en 2015 permet de mieux distinguer le facteur prédominant 
déclenchant et peut être, de mieux percevoir des évolutions dans les situations des personnes. 

Les informations ainsi recueillies sont présentées en trois sous-catégories visant à faciliter la 
lecture du facteur identifié comme premier dans la dégradation des situations : facteurs liés à 
des ruptures personnelles, facteurs liés aux  conflits locatifs et autres facteurs très divers.  
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En tout état de cause, il ne doit pas être oublié qu’un bon nombre de consultants subissent un 
enchaînement de ruptures et se retrouvent face à un empilement de problèmes sans avoir 
trouvé, seuls, les points de déblocages possibles, générant souvent une sensation de 
« tourner en rond » et un sentiment de profond découragement. 

  2015  2016  

1 - Ce qui a trait à la situation des 

personnes      

Perte emploi  19%  19%  

Problèmes de santé  12%  12%  

Divorce / Séparation / décès du conjoint  11%  16%  

Baisse de revenu  11%  8%  

Endettements  10%  10%  

suspension de droits  6%  4%  

Logement trop cher  3%  2%  

Faillite activité  2%  1%  

Sous total 1  73%  72%  

2 -  Ce qui a trait aux  rapports locatifs      

Congé reprise et vente  8%  7%  

Qualité Logement  5%  3%  

Troubles de voisinage  4%  2%  

Charges locatives  3%  2%  

Sous total 2  20%  14%  

3 - Autres Motifs  7%  14%  

Total renseigné  100%  100%  
 

Depuis 2009, la perte d’emploi est le motif principal des impayés de loyer. Viennent ensuite 
en alternance les problèmes de santé et les divorces/séparations, motifs nettement en hausse 
en 2016. 

Quant aux personnes qui se rendent à la permanence APPEL pour un motif lié aux rapports 
locatifs, ce sont toujours les congés vente ou reprise qui dominent cette problématique : 35 
congés pour vente ou pour reprise sur l’exercice (idem 2015). 

Le regroupement « Autres » rend compte d’une diversité de difficultés telle que des personnes 
s’étant portés caution solidaire, des contestations de frais d’huissier, de clause pénale, des 
défauts d’assurance locative, des problèmes familiaux avec des enfants adultes… 

86% des ménages venus en consultation sont en impayés de loyers. 
 

Le moment de la consultation 

La saisie de l’information au moment de la consultation  

La fiche de saisie des permanences APPEL a fait l’objet de plusieurs modifications. L’objectif 
était de simplifier certaines rubriques mais également de mieux rendre compte des démarches 
déjà engagées par le ménage (dispositifs sollicités ou recours engagés) et des préconisations 
et orientations dispensées au ménage au cours de la consultation.  

Afin de mieux quantifier et qualifier ce qui est fait avec les ménages reçus dans le cadre des 
permanences, les rubriques « orientations » et « préconisations/conseils » ont été dissociées 
et complétées lors de la révision de la fiche de saisie. 
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Les préconisations à l’issue de la consultation  

 

 

Le conseil juridique est reste le fondement de la consultation APPEL comme point d’accès au 
droit. En 2016, cette rubrique générique a baissé en pourcentage, mais qui à notre sens, est 
le signe d’une meilleure qualification des conseils dispensés.  

L’orientation vers des démarches de relogement constitue la 1ère préconisation, suivie du dépôt 
d’un recours auprès de la commission DALO quand le maintien dans les lieux n’est plus 
envisageable à terme. 

Les orientations à l’issue de la consultation  

 

 

Pour les ménages ayant besoin d’un soutien, des orientations vers différents professionnels 
sont réalisés au cours des permanences.  
Près du tiers des orientations se traduisent par la mise en lien avec un avocat afin que le 
ménage soit assisté, dans la majorité des situations, lors de son audience auprès du juge 
d’instance (dans le cadre d’une assignation) ou du juge de l’exécution pour une demande de 
délai. Cette proportion d’orientation vers un avocat reste constante.  
Puis avec une légère variation (3pts par rapport à 2015), viennent les orientations (ou 
réorientations) vers les Maisons de la Métropole ou les associations (dont près des ¾ vers 
l’Alpil). 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Conseils juridiques

Démarches relogement

Recours Dalo

Négociation bailleur

Actulalisation droits CAF

Plan apurement

Préparation audience

Protocole cohésion sociale

Aide FSL

Dossier surendettement

Préconisations à l'issue de la consultation

2016 2015

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

vers un Avocat

vers un Travailleur social MDM

vers une Association spécialisée

pour la Saisine du JEX

vers un Travailleur social CAF

Orientations à l'issue de la consultation

2016 2015



12 

Le travailleur social CAF intervient soit, pour établir un lien avec les services techniques 
internes, soit en coordination avec les travailleurs sociaux de la Métropole. 

Concernant les situations les plus complexes, les articulations ultérieures entre les différents 
professionnels sont un point essentiel pour que ce dispositif apporte sa pleine plus-value dans 
le champ de la prévention de l’expulsion locative. 

Les démarches des ménages en amont de la consultation 

Les chiffres présentés ci-après sont indicatifs, les informations recueillies auprès des ménages 
n’étant pas vérifiées. 

Le Fond de Solidarité Logement 

Au moment de leur venue à Appel, 54 ménages sont concernés par l’instruction d’une 
aide FSL.  

La saisine de la Commission de Médiation  

60 ménages ont déposé un recours auprès de la Commission de Médiation. 
Parmi ces 60 ménages, 23 ont obtenu une décision : 15 situations sont reconnues prioritaires 
et urgentes et 8 ménages ont vu leur recours rejeté. 

Il apparaît qu’un nombre non négligeable de ménages en fin de procédure n’ont pas engagé 
de démarches de relogement ou de formulation d’un recours DALO ; observation qui se 
corrobore avec les principales préconisations proposées aux ménages (démarches de 
relogement et constitution d’un recours DALO). 

Le dossier de Surendettement  

93 ménages ont déposé un dossier de surendettement. Parmi les 71 ménages pour lesquels 
la décision était déjà rendue, 4 dossiers ont été rejetés, 67 ont été déclarés recevables par la 
Commission de surendettement.  
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ANIMATION DU DISPOSITIF  

Rencontre avec les magistrats des TI de Lyon et Villeurbanne  

Suite à une demande auprès du Président du CDAD fin 2016, une rencontre a eu lieu, sous 
son égide, le 16 février 2017 réunissant plusieurs juges et greffiers, le Barreau de Lyon, les 
services de l’Etat et de la Métropole, co-animateurs de la CCAPEX et l’Alpil. 

Des rencontres avec des magistrats en charge des audiences en résiliation de bail avaient 
déjà eu lieu antérieurement en vue de la présentation  des permanences APPEL mais cette 
configuration élargie était une première. Elle a permis aux différents acteurs de se présenter, 
faire connaissance dans un esprit de décloisonnement des différentes administrations et de 
créer du lien. 
Le Président du CDAD a proposé de renouveler une fois par an ce type de rencontre 
partenariale. 

Mise en œuvre d’une étude sur l’impact des permanences APPEL  

Comme annoncé dans les perspectives du précédent bilan, nous avons mis en œuvre une 
étude d’impact d’APPEL. 
L’étude menée vise à mieux évaluer les effets et limites du dispositif APPEL au regard du 
fonctionnement actuel et plus précisément :  

¶ d’appréhender la manière dont les informations et conseils dispensés aux ménages 
leur a permis de mieux comprendre et maîtriser les différents aspects de leur situation 
à un temps t et les évolutions à venir 

¶ de mesurer comment les ménages se sont saisis des préconisations et des orientations 
dispensées lors des permanences pour leur mise en œuvre éventuelle 

Et en deuxième phase, à partir d’un échantillon (10 à 15 situations) : 

¶ d’appréhender les impacts des orientations et préconisations au regard des 
articulations nécessaires entre les différentes procédures (expulsion, surendettement, 
etc…) et les dispositifs de droit commun (démarches de relogement, démarches de 
recherche d’hébergement, constitution d’un recours DALO, aide via le Fonds de 
Solidarité Logement, Protocole de Cohésion Sociale….  

 
L’année 2016 a permis de finaliser la méthodologie et les outils de recueil d’informations 
auprès des ménages. 
 
En collaboration avec les intervenants logement présents lors des permanences au tribunal 
de Lyon et Villeurbanne, la première phase d’enquête par questionnaire s’adressant à tous 
les ménages se présentant en consultation s’est déroulée du jeudi 16 mars à fin mai 2017. 
Tous les ménages reçus durant cette période ont été sollicités et, sous réserve de leur accord, 
il a été noté leurs coordonnées précises. Cette démarche a été très bien comprise par de 
nombreux consultants. 
Les ménages volontaires sont recontactés 1 mois après leur passage à APPEL puis à nouveau 
2 mois après, sur la base d’un court questionnaire afin de mesurer au mieux :  
- leur compréhension du dispositif des permanences APPEL  
- leur compréhension des informations délivrées lors de la consultation.  
- leur appropriation des préconisations et conseils donnés.  
- la mise en œuvre des démarches conseillées.  
Les données de départ saisies sur la fiche d’enregistrement habituellement utilisée constituent 
la base des éléments de compréhension de la situation pour celles et ceux en charge de mener 
les entretiens par questionnaire. 
 
Cette phase est toujours en cours de réalisation, par le rappel des ménages volontaires par 
l’équipe opérationnelle de l’Alpil. 
La poursuite de cette étude est le chantier important mené toute l’année 2017 et qui sera 
finalisé courant du 1er trimestre 2018. 
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ACTUALITES  

Information du justiciable  

¶ Mise en place dôun Point dôacc¯s au droit-Aide juridictionnelle au Tribunal de Lyon 
(CDAD) depuis septembre 2016 (voir annexe 1) 
Ce nouveau point d’accueil et d’information des usagers a été initié en anticipation des 
directives nationales concernant la mise en place, dans les juridictions, d’un Service 
d’Accueil Unique du Justiciable (SAUJ) dans l’objectif d’un renforcement de l’accès au 
droit et à la justice. 

¶ Lettre du ministère sur le déploiement national de mise en place de SAUJ 
Le Service d’Accueil Unique du Justiciable (SAUJ) vise à simplifier l’accès à la justice 
et améliorer l’information du justiciable (annexe 2) 

 

Les textes de loi 

¶ Dans le cadre de la loi de finances, décret du 05/07/2016, relatif aux aides 
personnalisées au logement : dégressivité des aides au logement 
Afin de favoriser une meilleure corrélation entre la composition du ménage, ses 
ressources, la taille du logement, et le loyer, l’article 140 de la loi de finances pour 2016 
prévoit une diminution progressive à partir d’un certain plafond de loyer, voire une 
suppression de l’aide au logement au-delà d’un second plafond.  
Lien : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/7/5/LHAL1606837D/jo/texte 

 

¶ Instruction du 22 mars 2017 relative ¨ la mise en îuvre du plan interministériel pour 
la prévention des expulsions locatives  
L’objectif de l'instruction est de donner le cadre d’action national et territorial de la 
politique de prévention des expulsions et les principes de sa mise en œuvre 
opérationnelle, pour impulser une diminution significative des expulsions:  
- Mobiliser et coordonner l’action des partenaires au sein des dispositifs de prévention 
- Concentrer l’intervention des acteurs de la prévention avant l’audience de façon à 
réduire le recours au jugement d’expulsion 
- Garantir la coordination avec les magistrats et l’effectivité de la prévention en aval de 
la décision de justice 
- Appui national et suivi de la mise en œuvre de l’instruction   
Lien : http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-
jointe/2017/03/circulaire_prevention_des_expulsions_22_mars_lhal1709078c.pdf 

 

¶ Décret n° 2017-923 du 9 mai 2017 relatif au document d'information en vue de 
l'audience délivré aux locataires assignés aux fins de constat ou de prononcé de la 
résiliation du contrat de bail 
Le décret crée une nouvelle formalité à la charge de l'huissier de justice dans le cadre 
de la délivrance des assignations aux fins de constat ou de prononcé de la résiliation 
du bail, par la remise au locataire, en main propre ou, à défaut, par le dépôt dans sa 
boîte aux lettres, d'un document d'information en vue de l'audience, qui mentionne 
l'importance de s'y présenter, les date, horaire et lieu de celle-ci, ainsi que la possibilité 
de saisir le bureau de l'aide juridictionnelle et les acteurs locaux qui contribuent à la 
prévention des expulsions - dont les adresses sont indiquées. Il précise par ailleurs les 
modalités de mise à disposition de ce document aux huissiers de justice par les 
services déconcentrés de l'Etat. 
Lien : http://www.legifrance.gouv.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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ANNEXE 1  
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ANNEXE 2 
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